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Pour pouvoir voter à Roanne, il faut être inscrit sur les listes électorales et remplir
certaines conditions. 

Il s’agit d’une démarche volontaire.

S'INSCRIRE SUR LES LISTES
ÉLECTORALES
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Vous pouvez déposer votre demande

d’inscription en mairie à tout moment de

l’année. Toutefois, pour pouvoir voter lors d'une

année d'élection, il faut accomplir cette

démarche avant une date limite :

Si vous déménagez, même à l’intérieur de
Roanne, vous devez signaler votre
changement d’adresse au service Élections.

Les conditions suivantes doivent être remplies :

commune ?

Quand s'inscrire ?

au plus tard le 6e vendredi précédant le
1er tour de scrutin (dans certaines
situations, ce délai est allongé jusqu'au
10e jour précédant le 1er tour de scrutin)



au plus tard le sixième mercredi précédant
ce scrutin à minuit lorsque la demande est
effectuée par téléprocédure



Liste électorale, bureau
de vote ... comment
vérifier votre situation ?



Qui peut être électeur ?

Habiter Roanne, ou être assujetti aux
impôts locaux (taxe d'habitation,
contribution foncière des entreprises, taxe
foncière sur les propriétés bâties ou non
bâties) depuis au moins 2 ans, ou être
assujetti à résidence obligatoire en tant que
fonctionnaire public, ou être le gérant ou
l'associé majoritaire ou unique d’une
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Vous pouvez vous inscrire sur place au service
État-Civil, en ligne sur le site www.service-
public.fr, ou par courrier adressé à la Mairie de
Roanne.

société située sur Roanne, depuis au moins
2 ans, et être inscrit au rôle des
contributions communales depuis au
moins 2 ans.

Avoir au moins 18 ans la veille du 1er tour de
scrutin (inscription automatique si
formalités de recensement accomplies à 16
ans).



Être de nationalité française (un citoyen
européen vivant en France peut s’inscrire
seulement pour participer aux élections
municipales et/ou européennes).



Jouir de ses droits civils et politique.

Quelles sont les pièces à
fournir ?

Votre Carte Nationale d’Identité ou
Passeport en cours de validité (ou périmé
depuis moins de 5 ans). Si demande
d’inscription par courrier, joindre une copie
recto/verso de la Carte Nationale d’Identité.



Si vous êtes devenu français récemment :
une pièce d'identité récente et une preuve
de la nationalité française;



Si vous êtes ressortissant d’un État membre
de l’Union Européenne, un titre de séjour en
cours de validité;



Un justificatif de domicile de moins de 3
mois.


Un formulaire d'inscription à télécharger ou
à remplir sur place au service État-
Civil/Élections.



Où s'inscrire ?

Pour toute démarche à faire auprès
du service ETAT CIVIL, il vous faut
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SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

PRENDRE RENDEZ-VOUS au
préalable en ligne sur ce lien. Une
permanence téléphonique est
assurée durant les heures
d’ouverture.

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES
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